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DEUXIÈME SÉRIE DE QUESTIONS ET DE RÉPONSES : 

Questions générales concernant le besoin 

Q34. Est-ce que Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) pourrait envisager la 
possibilité d’accepter un vernis catalysé plutôt qu’une laque catalysée? 

R34. Oui, SPAC acceptera les soumissions qui comprennent des prix pour un vernis catalysé. Un 
vernis catalysé est un produit équivalent acceptable.  

Q35. La ventilation des étapes dans la Base de paiement, tout particulièrement pour l’étape 2, 
suggère que l’entrepreneur ne sera pas payé jusqu’à ce que tout le bois ait été acquis pour la 
fabrication définitive du projet, lorsque le document présentant la chaîne de possession sera 
disponible. Sans l’approbation du prototype, un entrepreneur pourrait décider de ne pas acheter 
tout le bois dès le départ. Est-ce qu’il est possible de créer une distinction entre le paiement 
pour le prototype et le paiement pour la réception du document présentant la chaîne de 
possession? 

R35. Oui, l’étape 2 a été divisée dans la révision 1 de la Base de paiement. Vous trouverez la 
ventilation dans la modification 004 à l’invitation à soumissionner no EP751-170953/A. Cela 
permettra d’établir le paiement pour le prototype indépendamment de l’acquisition du bois 
restant pour le projet.  

Q36. Pour certains groupes, uniquement un article est requis. Est-ce que l’acceptation du prototype 
pour ce groupe est considérée comme la livraison, soit que les paiements des étapes 2 et 3 
seraient émis?  

R36. Non, l’acceptation du prototype est distincte de la livraison au site. L’acceptation du prototype 
aura lieu dans la région de la capitale nationale, mais non pas au lieu de livraison définitif. 
Veuillez consulter l’Annexe A, Énoncé des travaux, Partie II, Portée des travaux, section 2, 
article 4, Prototype. 

 

LA PRÉSENTE MODIFICATION VISE À REPORTER LA DATE DE CLÔTURE DES SOUMISSIONS ET 
À METTRE À JOUR L’ORDRE DE PRIORITÉ DES DOCUMENTS AINSI QUE L’ÉNONCÉ DES 
TRAVAUX. VOICI LES RÉVISIONS APPORTÉES : 
 
1. Sur la page couverture de la demande de propositions, SUPPRIMER en entier la boîte indiquant la 

date de clôture de l’invitation et la REMPLACER par la suivante : 
 

SOLICITATION CLOSES – L’INVITATION PREND FIN 
AT – À 2:00 PM – 14 H 
ON – LE MARCH 6TH 2017 – 6 MARS 2017 

 
2. À la Partie 7 - Clauses du contrat subséquent, SUPPRIMER 7.11, Ordre de priorité des documents, au 

complet et REMPLACER par ce qui suit :  

 7.11  Ordre de priorité des documents 
 

En cas d’incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c’est le libellé du 
document qui apparaît en premier sur la liste qui l’emporte sur celui de tout autre document qui 
figure plus bas sur la liste. 

 
(a) les articles de la convention; 
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(b) les conditions générales supplémentaires 4012 (2012-07-16) - besoins plus 
complexes de biens; 

(c) les conditions générales - 2030 (2016-04-04), Conditions générales - besoins plus 
complexes de biens; 

(d) l’Annexe « A «, Énoncé des travaux; 
(e) la pièce jointe 1 de l’Annexe A, Plans d’implantation aux fins d’installation pour les 

meubles en bois; 
(f) la pièce jointe 2 de l’Annexe A, dessins des meubles en bois; 
(g) la pièce jointe 3 de l’Annexe A, Dessins de CAO des meubles en bois;  
(h) la pièce jointe 4 de l’Annexe A, Plans d’accès à l’immeuble; 
(i) l’Annexe « B «, Base de paiement; 
(j) l’Annexe « C «, Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; 
(k) l’Annexe D, Instructions relatives au site; 
(l) la soumission de l’entrepreneur datée du (à insérer au moment de l’attribution du 

contrat). 
 
3. À l’Annexe A, Énoncé des travaux, SUPPRIMER au complet; et REMPLACER avec ce qui suit: 
 
  Consulter le document Annexe A, Enonce des travaux Revision 1.pdf 
 
4. À l’Annexe A, Énoncé des travaux, Pièce jointe 2 de l’Annexe A, Dessins des meubles en bois, 

drawings – images group 4.pdf, SUPPRIMER au complet; et AJOUTER ce qui suit: 
 
  Consulter le document, drawings – images group 4 rev1.pdf 
 
5. À l’Annexe A, Énoncé des travaux, Pièce jointe 1 de l’Annexe A, Plans d’implantation aux fins 

d’installation pour les meubles en bois, AJOUTER ce qui suit : 
   

Consulter le document, locations – installation group 7.pdf 
 
6.  À l’Annexe A, Énoncé des travaux, Pièce jointe 2 de l’Annexe A, Dessins des meubles en bois, 

AJOUTER ce qui suit : 
  

Consulter le document, drawings – images group 7.pdf  
 
7.  À l’annexe A, Énoncé des travaux, Pièce jointe 3 de l’Annexe A, Dessins de CAO des meubles en 

bois, AJOUTER ce qui suit : 
 
   Consulter le document, Group 7 – Racetrack tables.dwg 
 
8.  À l’Annexe A, Énoncé des travaux, AJOUTER la Pièce jointe 4 de l’Annexe A, Plans d’accès à 

l’immeuble :  
 

Consulter le document, Building Access Plans_acces des visiteurs au site.pdf. 
 
9.  À Appendice 2, SUPPRIMER au complet; et REMPLACER avec ce qui suit:  
 
   Consulter le document, Appendice II - soumission financiere REV 1.xls 
 
 

TOUTES LES AUTRES MODALITÉS DE LA DEMANDE DE PROPOSITIONS DEMEURENT 
INCHANGÉES. 

 
 
 


	DEUXIÈME SÉRIE DE QUESTIONS ET DE RÉPONSES :
	Questions générales concernant le besoin
	Q34. Est-ce que Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) pourrait envisager la possibilité d’accepter un vernis catalysé plutôt qu’une laque catalysée?
	R34. Oui, SPAC acceptera les soumissions qui comprennent des prix pour un vernis catalysé. Un vernis catalysé est un produit équivalent acceptable.
	Q35. La ventilation des étapes dans la Base de paiement, tout particulièrement pour l’étape 2, suggère que l’entrepreneur ne sera pas payé jusqu’à ce que tout le bois ait été acquis pour la fabrication définitive du projet, lorsque le document présent...
	R35. Oui, l’étape 2 a été divisée dans la révision 1 de la Base de paiement. Vous trouverez la ventilation dans la modification 004 à l’invitation à soumissionner no EP751-170953/A. Cela permettra d’établir le paiement pour le prototype indépendamment...
	Q36. Pour certains groupes, uniquement un article est requis. Est-ce que l’acceptation du prototype pour ce groupe est considérée comme la livraison, soit que les paiements des étapes 2 et 3 seraient émis?
	R36. Non, l’acceptation du prototype est distincte de la livraison au site. L’acceptation du prototype aura lieu dans la région de la capitale nationale, mais non pas au lieu de livraison définitif. Veuillez consulter l’Annexe A, Énoncé des travaux, P...
	LA PRÉSENTE MODIFICATION VISE À REPORTER LA DATE DE CLÔTURE DES SOUMISSIONS ET À METTRE À JOUR L’ORDRE DE PRIORITÉ DES DOCUMENTS AINSI QUE L’ÉNONCÉ DES TRAVAUX. VOICI LES RÉVISIONS APPORTÉES :
	7.11  Ordre de priorité des documents

